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Expulsion d une chambre de 20m2 meublée
sans baïl...

Par genocybertetsuo, le 28/07/2014 à 17:15

Depuis officielement Aout 2009 je suis dans un meublée de 20m2 sans w.c ni douche,elles
sont dans les parties communes,donc la gérante ayant louant un bar au rez-de-chaussez me
menace d une expultion definitive fin Aout pour le moment sans préavies ni CONTRATS DE
BAIL il ni en a jamais eu.En esperent que vous me répodriaient brievement me conseilant qoi
faire ou comment faire pour bien entendu quelle lache prise. P.S Je précise que depuis le
premier loyer mensuel d Aout2009 qui a été paier tous les autres loyers ont absoluments je dit
bien absolument tous ont étaient payers,quitances de loyers faisant fois.Bien à vous,merci.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


